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Québec, le 27 juin 2018 
 
 
 
 
Madame Audrey Lucchesi Lavoie 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage, boîte 83 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
 
 
Objet : Projet d'usine de transformation de concentré de fer en fonte brute et en 

ferrovanadium à Ville de Saguenay 
Questions complémentaires du 27 juin 2018 (nos 1 à 3) 

 
 
Madame, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, la 
commission d’enquête et d’examen chargée du dossier désire obtenir des renseignements 
complémentaires à cette fin.  
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles la commission 
souhaite recevoir les réponses d’ici le 3 juillet 2018 compte tenu de l’échéancier dont 
elle dispose pour ses travaux 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé 
de chaque question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Madame, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
Caroline Cloutier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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Question 1. Dans le document de consultation Cible de réduction d’émissions de gaz à 
effet de serre du Québec pour 2030, publié en 2015, les figures 2 (page 21), 3 (page 22), 
4 (page 29) et 6 (page 33) présentent des projections quant à l’évolution des émissions de 
gaz à effet de serre (GES) du Québec et des scénarios de réduction envisageables. 
Veuillez fournir une version à jour de ces figures et, pour les figures 2 et 3, les 
accompagner de tableaux contenant les données d’émissions annuelles ayant servi à 
tracer les courbes. 
Source : MDDELCC – Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques (2015). Cible de réduction d’émissions de 
gaz à effet de serre du Québec pour 2030, Québec, MDDELCC, 53 p. [En ligne]. 
www.mddelcc.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/consultations/cible2030/consultation
Post2020.pdf (consulté le 2018-06-22) 
 
Question 2 Veuillez fournir un tableau indiquant les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) pour 2015 et 2016 de chacun des établissements assujettis au système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission (SPEDE), en classant les établissements 
du plus grand au plus petit émetteur. 
 
Question 3 Le gaz naturel est-il une matière dangereuse au sens du Règlement sur les 
matières dangereuses ?  Si oui, quelles sections du règlement s’appliquent à celui-ci ? 


